
Règlement du Camp d’été 2024 de la SSS d’Estavayer-le-Lac s’appliquant à tous les 

participant(e)s : 

 

1. Chaque participant écoute et suit les instructions données par le responsable de son groupe 

ou la responsable du camp Emilie Pillonel. 

2. Chacun est tenu de respecter les limites des aires de jeu, signalées par les moniteurs. 

3. Tous les repas sont pris avec le reste du groupe aux heures et aux lieux prévus. 

4. Aucune boisson ni nourriture n’est tolérée dans les dortoirs. 

5. Tous les horaires sont scrupuleusement respectés (lever + coucher + repas + activités) 

6. Filles et garçons ont chacun leurs dortoirs mais sont autorisés à se voir dans les lieux de vie 

communs. 

7. Tout participant doit être assuré (maladie et accident). 

8. Durant les activités aucun écart n’est toléré (bien sûr il n’est pas interdit de s’amuser, au 

contraire). 

9. Toute consommation d’alcool et de drogues est absolument INTERDITE (y compris la fumée) 

10. Chacun doit annoncer avant le camp (via feuille d’inscription) tout problème de santé ou 

régime alimentaire spécial (allergies /sans porc/ sans gluten…) 

11. Il est interdit de faire des graffitis (ex. sous les lits, toilettes, …)  

12. Toute publication de photos, vidéos, etc… sur les réseaux sociaux est interdite sans l’accord de 

la cheffe du camp Emilie Pillonel.  

13. Les téléphones ne sont pas tolérés durant les activités ou les moments partagés avec le reste 

du groupe (repas, …). 

14. Tout écart fera l’objet d’un avertissement et si récidive d’une radiation du camp aux frais du 

participant (de ses parents). D’une désobéissance grave résultera une exclusion sans préavis. 

15. En cas de désinscription, la moitié du coût de l’inscription vous sera demandée jusqu’à 1 mois 

avant le début du camp, dépassé ce délais, l’intégralité de la somme vous sera demandée. 

16. Chacun a lu, compris et signé le présent règlement. 

 

Moi,                                                                                    ,  j’atteste avoir lu le règlement concernant le camp 

d’été 2024 de la SSS d’Estavayer-le-Lac et je m’engage à le respecter durant toute la durée du camp 

soit du 5 au 12 août 2024. 

Lieu et date :                                                                       Signature :                                                                  

 

Nous, parents, attestons avoir lu le règlement concernant le camp d’été 2024 de la SSS d’Estavayer- 
le-Lac auquel notre enfant participe ; et l’autorisons à participer à ce camp du 5 au 10 août 
2024. 
 
 
Lieu et date :                                                                       Signature :                                                                  


